  Finistère / ANIMATION ET DEVELOPPEMENT CULTUREL  de territoire/ 
MUSIQUE ET DANSE EN FINISTERE
1. Nom du dispositif : Animation et développement culturel de territoire en Finistère
2. Département : Finistère
3. Nom du porteur : Musiques et Danses en Finistère
4. Description du projet en trois lignes : 
Le Département du Finistère en tant qu’interface entre les collectivités de petites tailles, la Région et l’Etat, constitue un échelon territorial particulièrement adapté à la construction d’une politique culturelle capable de garantir l’accès à la culture. Dans ce cadre, Musiques et danses en Finistère développe une ingénierie de projets, notamment au travers du Schéma Départemental des Enseignements Artistiques (S.D.E.A.)
5. Objectifs du projet : 

- Aménagement du territoire au sens large et intégratif (équipes artistiques, lieux de diffusion, pratiques amateurs) centré sur l’établissement d’enseignement artistique comme catalyseur 

- Le SDEA devient le vecteur de la politique d’aménagement.

6. Esthétique : Musique et Danse 
7. Secteur d’intervention privilégié (EAC, diffusion, disciplines, amateurs…) :
Enseignements artistiques, diffusion et création artistique, formation, éduction artistique et culturelle, pratiques amateurs, 

8. Convergence/croisement des dispositifs :  
-Schéma départemental des enseignements artistiques (signé en 2009 par le CG 29) 
-Agenda 21 
-Politiques sociales et éducatives (Éducation Nationale) 
9. Principaux partenaires : 

Département, Collectivités, Etat.
10. Adéquation du projet avec la politique culturelle du Département : 
- Opération à l’échelle des communautés de commune et des agglomérations, 
- Co-construction des objectifs et des procédures de mise en œuvre par le biais de contrats de territoire conclus entre collectivités et le Conseil Départemental, 
- Construction d’un parcours culturel tout au long de la vie. 
11. Compétences et savoir-faire déployés par les opérateurs : 
- capacités d’expertise auprès des élus locaux et départementaux
impulsion, création et animation des Conseils Techniques et Pédagogiques 
-connaissance fine du réseau des écoles de musique du territoire 
-élaboration et formalisation des contrats de territoire en concertation large (élus, écoles, lieux de diffusion, Éducation Nationale, etc.) 
12. Temporalité du projet (durée, début, fin, période…) : 
Mise en place d’un dispositif entre 3 et 12 mois
13. Publics touchés/Bénéficiaires : 
Professeurs des écoles et enseignants artistiques, animateurs en école de musique et de danse, dirigeants associatifs, directeurs, équipements culturels, lieux de diffusion, éducateurs dans le milieu du handicap ou du secteur social, habitants des territoires de tout âge.

14. Type d’actions menées (grandes étapes) : 
1- Information sur la politique départementale aux élus et acteurs locaux et création d’un Conseil Technique et Pédagogique
2- Conseil Technique et Pédagogique (CTP) : diagnostic concerté, validation et formalisation du projet de territoire

3- Validation du projet par le Conseil Départemental
15. Coût/Budget : 800 000 € aux écoles par le CD 29 + 40 000 € pour le Plan de Formation par MDF.
16. Mots-clés : Rural, Périurbain, Urbain, Formation, Pratiques artistiques en amateur, Schéma des enseignements artistiques, Culture et lien social, Autres, Intercommunalités, Département, Etat, Musique, Danse, Professionnels des enseignements artistiques, Habitants, Animateurs socioculturels, professionnels de la culture, Elus, Autres
17. Liste des ressources :
- État des lieux 2009-2015 Power Point
- Fiche Action V4
